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I. INTRODUCTION 

1. Conformément à l'alinéa g) de l'article 13 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, le Secrétaire général a proposé d'inscrire à l'ordre du JOur 
provisoire de la trente-deuxième session de l'Assemblée générale un point 
intitulé "Recommandation adoptée par la Conférence des Nations Unies sur la 
successlon d'Etats en matière de traités 11 (A/32/141 et Add.l). 

2. A sa 5ème séance plénière, le 23 septembre 1911, l'Assemblée générale 
a décidé, sur la recommandation du Bureau, d'inscrire ce point à son ordre d-J. 
jour et de le renvoyer à la Sixième Commission. 

3. La Sixième Commission a examlne ce point à ses l2ème, l3ème, 18ème et 
43ème séances, les 1, ll et 14 octobre et le 11 novembre 1977. 

II. PROPOSITION 

4. A la 43ème séance, le ll novembre 1911, le représentant de l'Autriche 
a présenté un projet de résolution (A/C.6/32/L.4) qui avait pour auteurs les pays 
suivants : Autriche, Bul~arie, Canada, E~ypte, Emirats arabes unis, Espar,ne, 
Finlande, Inde, Italie, Jamaigue, Hir;er, Norvège, Philippines, République-Unie 
de Tanzanie, Suède et Tunisie, auxquels se sont joints ultérieurement l'Argentine, 
le Haroc et le Soudan (pour le texte du projet de résolution, voir ci-dessous, 
par. 1). 
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5. La Sixièr;1e Commission était salsle d'un état cies incidences administratives 
et financières du projet de r~solution présenté par le Secrétaire :~,;néral 
(A/C.6/32/L.7). Cet état a été corrig[ oralement 8 la 43eme séance, le 
11 novembre. 

6. A sa 43ème sêence, la Commission a 
A/C.6/32/L.4 (voir ci-dessous par. 7), 
déclaration à cette occasion. 

adopté sans vote le projet de résolution 
Le représentant d'Israël a fait une 

III. RECOJI1l;L'\;JDATION DE LA SIXIEME Cüt1HISSION 

7. La Sixième Commission recow~ande à l'Assemblée générale d'adopter le 
projet de résolution suivant : 
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Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats 
en watière cie trai té:·s 

L' Asse111blée r·;ènÉrale, 

RaFoelant sa rÊ:solution 349S (XXX) du 15 d2ce:œbre 1975, :- 3r laquc::lle elle 
a décidé de convoquer une conf~rence cJ:= plênirotentiaires en 1)77 pour E:Xa21iner 
le projet d'articles sur la succession d'::=tats en matière de traités, adopté 
par la Commission du droit international à. sa vin~;t-sixièn,e ;3ession 1:_/, et 
consacrer le résultat de ses travaux dans une convention internationale et d~ns 
tels Emtres instruments qu'elle jugerait appropriés 0 

Rappelant en outre sa résolution 31/18 du 24 novembre 1976, par laquelle 
après avoir noté que le Gouvernement autrichien avait invité la Conférence des 
Nations Unies sur la succession d ':Ctats en matière de traités à se tenir à Vienne, 
elle a decidê que la Conférence se tiendrait dans cette ville, 

Notant que la Conférence s'est réunie à Vienne du 4 avril au 6 mai 1977" 
en application des résolutions susmentionnées, mais n'a pas pu, dans le d~lai 
imparti, achever ses travaux et adopter une convention internationale et d' Emtres 
instruments appropriés comme l'Assenblêe générale l'en avait priée, 

Notant en outre l'opinion de la Conférence selon laquelle une autre session 
lui permettrait d'achever ses travaux de la manière prévue pR.r l' Asserr1blée 
générale, 

Ayant présente à l 1 esprit la recommandation adoptée à l' unanirJLi té par 18. 
Conférence, tendant à ce que celle-ci soit reconvoquée à Vienne pour une dernière 
session de quatre semaines, 

Prenant en considération l'invitation du Gouvernement autrichien, acceptée 
par l'Assemblee cénérale dans sa résolution 31/18, qui s'applique aussi à une 
reprise de la session de la Conférence~/; 

1. Prend note du rapport de la Conférence des Nations Unies sur la 
succession d'Etats en natière de traités}/; 

1/ Documents officiels de l'Assemblée generale, vingt-neuvième sesslon, 
Supnl~ment No 10 (A/9610/Rev.l), chap. II, sect. D. 

~/ A/32/141/Add.l. 

}/ A/CO~F.B0/15. 
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2. Approuve la reprise de la session de la Conférence des Nations Unies 
sur la suc~ion d'Etats en matière de traités à Vienne pour une période de 
trois sew3ines, du 31 juillet au 18 août 1978, avec une éventuelle prolongation 
J'une semeine au maximum, si cela s'avêr<Üt nécessaire de l'avis de la Conférence; 

]. Prie le Secrétaire cênêral de prendre les dispositions nécessaires, 
ainsi q_u' iÏ est pr,;vu dans la résolution 31/18 de l' A.ssemblée g;_:nérale, en vue 
d'assurer des services efficaces à la Conférence; 

lL Bxprime sa ferme conviction q_ue la Conference achèvera ainsi ses 
travaux et adoptera une convention internationale et d'autres instruments 
appropriés) comme l'Assemblée cênérale l'en a priée. 


